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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Décret no 2006-428 du 11 avril 2006 modifiant la partie réglementaire du livre II
du code de l’éducation

NOR : MENS0601033D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 233-1 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 16 janvier 2006,

Décrète :

Art. 1er. − La section 2 du chapitre III du titre II du livre II du code de l’éducation est remplacée par les
dispositions suivantes :

« Section 2

« La conférence des directeurs
des écoles françaises d’ingénieurs

« Art. D. 233-7. − La conférence des directeurs des écoles françaises d’ingénieurs regroupe les responsables
d’établissements d’enseignement supérieur, d’instituts ou écoles internes à ces établissements habilités à
délivrer le diplôme d’ingénieur.

« Les directeurs des écoles d’ingénieurs autres que celles relevant du ministre chargé de l’enseignement
supérieur sont, sur leur demande, membres de la conférence, après, le cas échéant, approbation de leur autorité
de tutelle.

« Les règles d’organisation et de fonctionnement de la conférence sont fixées par les articles D. 233-8 à
D. 233-12 et par son règlement intérieur.

« Art. D. 233-8. − La conférence des directeurs des écoles françaises d’ingénieurs a pour objet de
promouvoir la mutualisation des expériences de ses membres, d’étudier tous sujets relatifs au métier et à la
formation des ingénieurs, au développement de la recherche et à sa valorisation, et de valoriser le diplôme
d’ingénieur dans le cadre notamment de l’Espace européen de l’enseignement supérieur et de la recherche.

« Elle peut présenter au ministre chargé de l’enseignement supérieur des vœux et des projets relatifs à ces
questions.

« En outre, la conférence est appelée à donner des avis motivés sur les questions qui lui sont soumises par le
ministre chargé de l’enseignement supérieur. Lorsque ces questions sont inscrites à l’ordre du jour du Conseil
national de l’enseignement supérieur et de la recherche, l’avis de la conférence est communiqué à ce conseil.

« Art. D. 233-9. − L’assemblée générale des membres de la conférence des directeurs des écoles françaises
d’ingénieurs est présidée par le ministre chargé de l’enseignement supérieur. Elle se réunit en formation
plénière au moins deux fois par an. Ses séances ne sont pas publiques. Elle peut créer en son sein des
commissions chargées de préparer ses débats.

« Il est dressé procès-verbal de chacune des séances.

« Art. D. 233-10. − L’assemblée générale élit en son sein, pour un mandat de deux ans, un premier vice-
président et plusieurs autres vice-présidents.

« Le premier vice-président préside l’assemblée générale en l’absence du président. Il est responsable des
activités de la conférence des directeurs des écoles françaises d’ingénieurs.

« Le bureau est constitué de l’ensemble des vice-présidents.

« Art. D. 233-11. − Le règlement intérieur de la conférence des directeurs des écoles françaises d’ingénieurs
est approuvé par l’assemblée générale et soumis pour approbation au ministre chargé de l’enseignement
supérieur.
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« Art. D. 233-12. − La gestion financière et comptable de la conférence des directeurs des écoles françaises
d’ingénieurs est assurée, dans le cadre d’un service à comptabilité distincte, par l’un de ses membres fixé par
arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur. Le ministre chargé de l’enseignement supérieur alloue à
cet établissement les moyens nécessaires au fonctionnement de la conférence. »

Art. 2. − Les vice-présidents de la conférence des directeurs d’écoles et de formations d’ingénieurs en
exercice à la date de publication du présent décret restent en fonction jusqu’à l’expiration de leur mandat.

Art. 3. − Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre
délégué à l’enseignement supérieur et à la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 avril 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre délégué
à l’enseignement supérieur

et à la recherche,
FRANÇOIS GOULARD


